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Audrey Birello

De: mickael.bossu <mickael.bossu@dgfip.finances.gouv.fr>
Envoyé: lundi 5 septembre 2022 14:45
À: Audrey Birello
Cc: VINCENT Marc (83)
Objet: Re: PIERREFEU - demande d'avis conforme sur arrêté de régie

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Catégories: TRESORERIE

Bonjour Mme BIRELLO, 

Je n'ai aucune observation à formuler après lecture de l’arrêté portant modification de la régie service 
funéraire. 

Il convient d'indiquer dans cet arrêté, comme date d'avis conforme, celle du 05/09/2022. 

Par ailleurs, afin de compléter notre dossier, je vous prie de me transmettre un exemplaire de l’acte finalisé.  

Avis conforme accordé ce jour. 

Cordialement  

 

Mickaël BOSSU  
Inspecteur des Finances 
publiques  
Service de gestion comptable 
de Hyères  

Tél: 04.94.00.82.57

 

 

Adoptez l'éco-attitude.  
N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire 

 

De : Audrey Birello [mailto:a.birello@pierrefeu-du-var.fr] 

Envoyé : lundi 5 septembre 2022 à 13:36 

Pour : mickael.bossu <mickael.bossu@dgfip.finances.gouv.fr> 

Objet : PIERREFEU - demande d'avis conforme sur arrêté de régie 

 

Bonjour Monsieur BOSSU,  
  
Vous trouverez ci-joint pour avis conforme, l’arrêté de modification de la régie funéraire. 
Seuls les articles 5 et 6 ont été modifiés afin de permettre l’ouverture d’un compte DFT 
(démarches en attente de cet arrêté auprès de Madame SCHWEISS) avec possibilité de 
paiement en ligne. 
  
Vous en souhaitant bonne réception, 
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